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CASONI ARCHITECTE │ 3077 rue Peugeot, suite 203, Laval (Qc) H7L 5C4 

.1 GÉNÉRALITÉS 

1. Le présent addenda fera partie des documents de soumission. 

2. Le soumissionnaire qui néglige de prendre connaissance du présent Addenda ne peut réclamer 

aucune compensation supplémentaire. 

.2 ARCHITECTURE 

1. Pour permettre l’installation des ancrages des lignes de vie, l’entrepreneur devra faire des travaux 

intérieurs au niveau des plafonds :  

1. L’entrepreneur devra s’assurer d’installer les protections temporaires nécessaires afin 

d’éviter la propagation de la poussière découlant des travaux intérieurs et exécuter le 

nettoyage final (voir devis section 01 74 11). 

 

2. Pour les ancrages se situant vis-à-vis un plafond suspendu, l’entrepreneur devra enlever 

et réinstaller les tuiles vis-à-vis les ancrages à installer. De plus, l’entrepreneur devra 

s’assurer de ragréer le gypse coupe-feu sous le plafond suspendu sur toute la surface qui 

aura préalablement été démolie pour faire l’installation des ancrages de ligne de vie.  

 

3. Pour les ancrages se situant vis-à-vis un plafond de gypse, l’entrepreneur devra faire 

l’ouverture de celui-ci et prévoir le ragréage du plafond, incluant la peinture de ce dernier.  

 

4. Dans la salle mécanique, plusieurs éléments mécaniques et électriques se trouvent près 

du plafond fini, l’emplacement exact des ancrages sera déterminé sur place. Dans ce local, 

l’entrepreneur devra faire l’ouverture du plafond de gypse, prévoir son ragréage ainsi que  

la peinture de ce dernier. 

  

.3 INGÉNIERIE 

1. Des travaux en structure sont à inclure aux travaux, voir les deux (2) plans joints. 
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